Intérêt légal  
Utilisé notamment pour les intérêts de retard de paiement des charges de copropriété, ainsi que dans l’exécution des jugements.

Son montant est fixé chaque année par référence au taux actuel des bons au trésor.

	période
	Taux applicable

	2006
	2.11%

	2005
	2.05%

	2004
	2.27%

	2003
	3.29%

	2002
	4.26%

	2001
	4.26%

	2000
	2.74%

	1999
	3.47%

	1998
	3.36%

	1997
	3.87%

	1996
	6.65%

	1995
	5.82%

	1994
	8.40%

	1993
	10.40%

	1992
	9.69%

	1991
	10.26%

	1990
	9.36%

	15/07/89 au 31/12/89
	7.82%

	01/01/78 au 14/07/89
	9.50%

	01/01/77 au 31/12/77
	10.50%

	01/01/76 au 31/12/16
	8.00%

	15/07/75 au 31/12/75
	9.50%


